
  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’an deux mille vingt-quatre, le douze décembre , à dix-huit heures 
trente, le Conseil de Communauté de TERRE DE PROVENCE 
AGGLOMÉRATION, dûment convoqué s’est réuni en salle d’honneur 
de la mairie de Châteaurenard, au nombre prescrit par la loi en 
séance ordinaire sous la présidence de Mme Corinne CHABAUD. 
Date de convocation du Conseil de Communauté :  6 décembre 2024. 

 
 
 
PRÉSENTS : 
Pour la commune de Barbentane : M. Jean-Christophe DAUDET, Mme Edith BIANCONE. 
Pour la commune de Cabannes : Mme Josiane HAAS-FALANGA, M. François CHEILAN. 
Pour la commune de Châteaurenard : M. MARTEL Marcel, Mme Adélaïde JARILLO, M. Pierre-Hubert MARTIN, 
Mme Marie-Laurence ANZALONE, M. Jean-Pierre SEISSON. 
Pour la commune d’Eyragues : M. Michel GAVANON, Mme Yvette POURTIER. 
Pour la commune de Graveson : M. Michel PECOUT, M. Jean-Marc DI FELICE. 
Pour la commune de Maillane : M. Eric LECOFFRE, Mme Frédérique MARÈS. 
Pour la commune de Mollégès : Mme Corinne CHABAUD, M. Patrick MARCON. 
Pour la commune de Noves : M. Georges JULLIEN, Mme Edith LANDREAU, M. Christian REY. 
Pour la commune d’Orgon : M. Serge PORTAL, Mme Angélique YTIER CLARETON. 
Pour la commune de Plan d’Orgon : Mme Jocelyne VALLET. 
Pour la commune de Rognonas : M. Yves PICARDA, M. Dominique ALIZARD. 
Pour la commune de Saint-Andiol : M. Daniel ROBERT, Mme Sylvie CHABAS. 
Pour la commune de Verquières : M. Jean-Marc MARTIN-TEISSERE. 
 

ABSENTS AYANT DONNÉ POUVOIR : 
Pour la commune de Barbentane : M. Michel BLANC (donne pouvoir à Mme Corinne CHABAUD). 
Pour la commune de Cabannes : M. Gilles MOURGUES (donne pouvoir à Mme Josiane HAAS-FALANGA). 
Pour la commune de Châteaurenard : Mme Solange PONCHON (donne pouvoir à M. Pierre-Hubert MARTIN), M. 
Eric CHAUVET (donne pouvoir à M. Jean-Pierre SEISSON), Mme Marina LUCIANI-RIPETTI (donne pouvoir à Mme 
Marie-Laurence ANZALONE), M. Cyril AMIEL (donne pouvoir à M. Marcel MARTEL), Mme Annie SALZE (donne 
pouvoir à Mme Adélaïde JARILLO), Bernard REYNES (donne pouvoir à Georges JULLIEN), Mme Sylvie DIET-
PENCHINAT (donne pouvoir à M. Michel PECOUT). 
Pour la commune d’Eyragues : M. Eric DELABRE (donne pouvoir à Michel GAVANON). 
Pour la commune de Graveson : Mme Annie CORNILLE (donne pouvoir à Jean-Marc DI FELICE). 
Pour la commune de Noves : M. Pierre FERRIER (donne pouvoir à Edith LANDREAU). 
Pour la commune de Plan d’Orgon : M. Jean-Louis LEPIAN (donne pouvoir à Mme Jocelyne VALLET). 
Pour la commune de Rognonas : Mme Cécile MONDET (donne pouvoir à M. Dominique ALIZARD). 
 
ABSENT : / 
 

Secrétaire de séance : M. Marcel MARTEL 
 
Mme la Présidente expose que la communauté d’agglomération Terre de Provence est compétente en matière 
de gestion des zones d’activités économiques depuis le 1er janvier 2017 sur l’ensemble du territoire de ses 
communes membres. 

Dans le cadre de l’installation de la société EMALOU sur la ZAC du Sagnon à Graveson, les travaux de raccordement 

au réseau électrique ont conduit à la construction d’une nouvelle ligne, allant jusqu’au « Poste Bragalance ». Le 

tracé de ce raccordement (cf. annexe n°1) emprunte notamment la parcelle cadastrée section AA n°280 

appartenant à la communauté d’agglomération. Il est donc nécessaire pour la société ENEDIS, gestionnaire du  
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réseau de distribution d’électricité, d’obtenir une servitude de tréfonds sur la parcelle concernée afin de pouvoir 

procéder à l’ouverture d’une tranchée, sur 72m, permettant ainsi le passage souterrain de cette nouvelle ligne. 

Une convention de servitude est en conséquence proposée par la société ENEDIS (cf. annexe n°2), à conclure entre 

la société bénéficiaire, et la communauté d’agglomération propriétaire du foncier. Cette convention fera ensuite 

l’objet d’une réitération authentique sous acte notarié dont les frais seront supportés par la société ENEDIS. 

Au titre de compensation forfaitaire et définitive des préjudices spéciaux de toute nature résultant de l’exercice 

des droits de servitude reconnus à la société ENEDIS, cette dernière s’engage à verser à la communauté 

d’agglomération, lors de l’établissement de l’acte notarié, une indemnité unique et forfaitaire de 114 euros. 

Le bureau communautaire du jeudi  05 décembre 2024 a émis un avis favorable. 

Il est donc proposé au bureau communautaire de se prononcer favorablement : 
- sur l’octroi d’une servitude de tréfonds sur la parcelle cadastrée section AA n°280 située dans la ZAC du 

Sagnon à Graveson ; 

- et d’autoriser sa Présidente ou son représentant dument habilité, à signer la convention avec ENEDIS, à 
signer l’acte authentique entérinant cette servitude de tréfonds,  ainsi que tous les documents relatifs à 
cette servitude ou découlant de la présente délibération. 

 
Après exposé du rapporteur,  
 

LE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ 
 
VU le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment son article L.3211-14, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, 
 
VU le Code de l'énergie, 
 
VU les compétences de Terre de Provence Agglomération, notamment en matière de développement économique 
pour la création, l’aménagement, l’entretien et la gestion des zones d’activités économiques, 

VU l'avis favorable du Bureau en date du 05/12/2024 
 
VU le permis de construire n° PC 013045 23N0009 délivré le 03 Août 2023 à la société EMALOU, 
 
VU la convention de servitude proposée par la société ENEDIS (cf. annexe n°2), 

CONSIDERANT la demande d’ENEDIS pour la conclusion d’une convention de servitude relative à la réalisation 

d’une ligne électrique souterraine sous la rue via agrippa et le long du bassin de rétention, dans la ZAC du SAGNON 

à Graveson, pour le raccordement électrique de la société EMALOU,  

CONSIDERANT que la convention de servitude devra être entérinée par la conclusion d’un acte notarié dont les 

frais seront à la charge exclusive du demandeur et lors duquel une indemnité unique et forfaitaire de 114 euros 

sera versée à l’agglomération au titre de compensation forfaitaire et définitive des préjudices spéciaux de toute 

nature.  

AYANT OUÏ l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 

APPROUVE la constitution d’une servitude de tréfonds sous la rue via agrippa et le long du bassin de rétention, 

dans la ZAC du SAGNON à Graveson, pour le raccordement électrique de la société EMALOU,  

 

 

 

 



 

 

 

 

AUTORISE  la présidente ou son représentant dument habilité, à signer la convention de servitude (annexée à la 

présente délibération)  en découlant et tout autre document s’y rapportant notamment l’acte notarié l’entérinant. 

 

 

 Ainsi fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits. 
Membres en exercice : 42  
Votants :   42   
Votes pour :   42 
Votes contre :   0 
Abstentions :     0 
 
Fait à Eyragues, le 12 décembre 2024, 
 

Pour Extrait Conforme, 
La Présidente, 
Corinne CHABAUD             
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